
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Kleinkaliber-Anlage «Tannerli» www.evss2022.ch 
Frauholzstrasse 52 info@evss2022.ch 
6422 Steinen 077 448 36 54 
 
LES JOURS DE TIR 
Vendredi 19 août – Dimanche 21 août 2022 
Vendredi 26 août - Lundi 29 août 2022 
Vendredi 2 septembre 2022 
Samedi 3 septembre 2022:  journée officielle concours des  
 vainqueurs de la fête 
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Comment nous trouver 
 
 

 Adresse 
 Kleinkaliber-Anlage Tannerli 
 Frauholzstrasse 52 
 6422 Steinen 
 

 Transport public 
 gare Steinen, à pied env. 900 m 
 (un service de navette est organisé, 
 tél. 077 448 36 54) 
 

 Voiture 
 Autoroute A4, Sortie d'autoroute no 39 
 Seewen, direction Steinen 
 Parkings signalés dès l'entrée du 
 village  
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BIENVENUE 
 
Message de Paul Betschart 
Conseiller municipal de Steinen 
 
 
 
 
Chères tireuses, chers tireurs 
Chers amis du tir sportif 
Chères visiteuses et chers visiteurs de la Fête  
de l’Association Suisse des Vétérans Tireur Sportifs  
 
Steinen se réjouit énormément, chères tireuses et chers tireurs, chères visiteuses et chers visiteurs, 
de vous accueillir dans notre commune. Pour nous, c’est un événement extraordinaire d’être le lieu 
organisateur d’une grande fête sportive avec environ 1000 tireuses et tireurs de toute la Suisse. 
 
La Fête Nationale des Vétérans des Tireurs Sportifs 2022 est sous le thème «Rencontre au cœur 
de la Suisse». C’est un thème qui convient parfaitement dans plusieurs contextes au village de 
Steinen. Le village, aussi nommé «le village de Stauffacher» ou «le village des cerises», se situe 
entre le Rossberg et le lac de Lauerz et se distancie de Schwytz par les rochers Burg-Chämiloch. 
Le site central avec beaucoup d’espace et avec une zone de détente fantastique offre à beaucoup 
de familles mais aussi à des personnes jeunes et âgées une haute qualité de vie. 
 
La «Rencontre» a de la tradition à Steinen, pas seulement dans la société de tir. A Steinen, la vie 
associative est bien présente et l’esprit communautaire de se rencontrer très importante. Visible 
chaque année quand on organise des activités comme la «Steiner Chilbi» ou le carnaval. A ces 
occasions, la solidarité est exceptionnelle. 
 
Soyez sûrs, chères visiteuses et chers visiteurs de notre fête, même si vous ne participez pas à 
nos concours, que vous allez certainement sentir la solidarité et la convivialité. A vous, chères 
tireuses et chers tireurs, nous souhaitons une main de fer et un regard précis. Nous vous souhaitons 
une Fête des Tireurs Sportifs de l’Association des Vétérans inoubliable à Steinen. 
 
Au nom du conseiller municipal 
Paul Betschart 
Président 
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Message du président du CO 
 
 
 
 
 
Chères tireuses, chers tireurs 
 
«Tout vient à point à qui sait attendre!» Après le report en raison de la 
pandémie, le comité d’organisation du Tir Fédéral des Vétérans  
Tireurs Sportifs se réjouit énormément de pouvoir vous accueillir à Steinen. 
 
Le comité a le grand bonheur d’organiser cette année le Tir Fédéral, pour le compte des Vétérans 
Tireurs Sportifs de la Suisse Centrale. Avec le stand moderne de tir pour petit calibre Tannerli, mais 
surtout avec un comité d’organisation très engagé et avec des membres expérimentés des Tireurs 
Sportifs de Steinen, nous avons de très bonnes possibilités de mener la compétition de tir dans les 
meilleures conditions. Que cela permette des performances optimales et des résultats de 
couronnes solides! 
 
Le village de Stauffacher, pays d’origine de Werner Stauffacher, personnage  légendaire ayant 
participé au serment du Grütli, offre un décor merveilleux au cœur de la Suisse, avec ses paysages 
pittoresques.  
 
Le comité d’organisation espère que vous aurez aussi la possibilité - à côté des activités sportives 
– de pouvoir profiter de la beauté paysagiste entre les Mythen et le Rigi. En outre, l’accent devrait 
être mis sur le maintien de l’amitié parmi les tireuses et les tireurs de toute la Suisse. 
 
Un grand merci à tous les sponsors qui, avec leur générosité, rendent possible la réalisation du Tir 
Fédéral des Vétérans Tireurs Sportifs à Steinen. Nous désirons également remercier tous les 
assistantes et les assistants, puisque sans leur aide précieuse, il serait impossible d’organiser la 
manifestation. 
 
Soyez les bienvenus au mois d’août et au mois de septembre 2022. Au nom du comité 
d’organisation je vous souhaite «Bon tir»! 
 
Kaspar Michel, conseiller d’Etat du canton de Schwytz 
Président du comité d’organisation TFVTS 2022  
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Message du président   
De l’Association Suisse des Vétérans Tireurs Sportifs (ASVTS) 
 
 
  
 
Chères tireuses et chers tireurs, 
Chers amis du tir sportif, 
 
Rencontre au cœur de la Suisse ! C’est avec cette devise que les vétérans 
tireurs sportifs de la Suisse Centrale se préparent à nous accueillir en  
août – septembre 2022 au stand « Tannerli » de Steinen. Retardée d’une année à cause de la 
pandémie Covid-19, cette fête est attendue avec impatience.  
 
Les buts de notre association sont de conserver l’intérêt du tir sportif chez nos membres et de le 
promouvoir, et aussi d’encourager la camaraderie. Les rencontres lors des fêtes de tir sont un bon 
moyen d’y parvenir.  
 
En mars 2018 le Conseil des Vétérans a confié l’organisation de notre prochain « Tir Fédéral des 
Vétérans Tireurs Sportifs » à la section de la Suisse Centrale, ainsi qu’aux tireurs sportifs de Goldau, 
Steinen et Steinerberg. Tout était planifié pour recevoir les tireurs sportifs en juin 2021. La pandémie 
et le report de la Fête Fédérale de Tir de Lucerne 2020 ont contraints les organisateurs à reporter 
cette fête d’une année.  
 
Le stand de Steinen offre suffisamment de place pour permettre une organisation sur un seul site. 
Tous les concours se dérouleront sur des cibles électroniques. Très proche de l’autoroute, il est 
facilement atteignable par les tireurs de toutes les régions de Suisse.   
 
Grâce à l’excellent travail du comité d’organisation, je suis certain que vous allez apprécier votre 
séjour en Suisse Centrale. Vous aurez ainsi l’occasion de déguster les produits du terroir et vous 
garderez, j’en suis certain, un excellent souvenir du Tir Fédéral des Vétérans Tireurs Sportifs de 
2022. Je vous souhaite d’ores et déjà la bienvenue à Steinen. 
 
Que la fête commence et que la réussite soit complète pour chacun ! 
 
Jacques Dessemontet 
Président de l’Association Suisse des Vétérans Tireurs Sportifs    
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COMITÉ D’ORGANISATION 
 
Le comité d’organisation 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Kaspar Michel Président du comité d’organisation 
Hansjörg Dossenbach Vice-Président du comité d’organisation 
 Président du Sportschützen Veteranenbund Zentralschweiz 
 
Beat Reichlin Président de la Commission de tir 
André Sigrist Vice-Président de la Commission de tir 
Ruedi Bürgi Inscriptions, Rangeurs 
 
Stefan Plangger Finances 
 
Benno Ehrler Secrétaire, administration 
 
Herbert Kryenbühl Services du personnel, Logistique, Restauration, Manifestations 
 
Bruno Briner Parrainage, Communication 
 
Heinz Staub Journée officielle, Invités, Finale 
 
Elisabeth Sigrist Déléguee de l’Association Suisse des Vétérans Tireurs Sportifs 
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 VSS Veteranenbund Schweizerischer Sportschützen 
 ASVTS Association Suisse des Vétérans Tireurs Sportifs 
 TVS Tiratori Veterani Sportivi Svizzeri 
 
 

 
 
Notre association comprend 17 sections et 1'900 membres qui tirent à la carabine 50 m et / ou 10 
m. Nos buts sont de conserver chez les tireurs âgés l’intérêt du tir sportif et de le promouvoir. Nous 
encourageons aussi la camaraderie. Il est possible de demander son admission dans une section, 
en général au lieu de son domicile, dès le 1er janvier de l’année où le tireur atteint son 55ème 
anniversaire. Pour les classements il y a deux catégories: de 55 à 69 ans et les 70 ans et plus. Une 
licence n’est pas nécessaire pour participer à nos différents concours, à l’exception du Tir Fédéral 
des Vétérans Tireurs Sportifs.      
 

Les compétitions suivantes sont organisées à l’intention de nos membres: 
 

Tir annuel: chaque section organise chaque année, dans sa région, une compétition à la C 50 m. 
De deux à quatre passes peuvent être tirées et c’est l’occasion de gagner un bon-prime en vue 
d’obtenir tous les cinq ans un vitrail ou une carte-couronne d’une valeur allant de CHF 50.- jusqu’à 
CHF 300.- pour la septième prime. Cette compétition permet aussi de participer au concours de 
sections décentralisé. 
Quelques sections organisent aussi un tir annuel à la carabine 10 m.  
 

Maîtrise des vétérans à la carabine 50 m: ce concours comprend un tir de qualification à domicile 
de trente coups. Une carte-couronne récompense les performances. Les meilleurs tireurs sont 
invités à une finale qui se tire en principe à Schwadernau.  
 

Cible série pour seniors-vétérans (70 ans et plus): ce concours comprend un tir de qualification 
à domicile de trente coups qui se tirent avec appui. Une carte-couronne récompense les 
performances. Pour autant que la participation soit suffisante, une finale  sera aussi organisée.  
 

Maîtrise des vétérans à la carabine 10 m: ce concours comprend un tir de qualification à domicile 
de quarante coups. Une carte-couronne récompense les performances. Les meilleurs tireurs sont 
invités à une finale (en 2021 à Lucerne). 
 

Maîtrise des vétérans à la carabine 10 m sur appui: nos membres peuvent participer à ce 
concours dès l’âge de 55 ans. Il y a un tir de qualification à domicile de quarante coups. Une carte-
couronne récompense les performances. Les meilleurs tireurs sont invités à une finale (en 2021 à 
Lucerne).  
 

Championnat Suisse individuel des vétérans à la carabine 50 m: pour la première fois en 2021, 
un tir de qualification se tire à domicile. Une carte-couronne récompense les performances. Les 
meilleurs sont invités à une finale (JU-VE) qui se tire à Thoune en même temps que pour les 
vétérans à 300 mètres et au pistolet 25 mètres.  
 

Tir Fédéral des Vétérans Tireurs Sportifs: il est organisé tous les trois à cinq ans dans une région 
de Suisse. En plus des passes avec des répartitions, il est possible de tirer une maîtrise de trente 
coups qui permet d’obtenir une médaille gravée. Les seniors-vétérans peuvent la tirer sur appui. 
Pour ce tir une licence est obligatoire, mais la distance C 50 mètres n’est pas absolument 
nécessaire.   
 

Vous pouvez trouver plus d’informations sur notre site internet : www.vss-asvts.ch ou auprès des 
membres du comité central ou des sections.  
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PLAN DE TIR 
Dispositions générales  
 

Dans ce plan de tir, la désignation de « tireurs » concerne aussi bien les femmes que les hommes.  
 

Chaque participant au Tir Fédéral des Vétérans Tireurs Sportifs 2022 admet, à titre de contrat 
bilatéral, les dispositions et les prescriptions de ce plan de tir ainsi que les éventuelles prescriptions 
et directives complémentaires affichées dans le stand. 
 
1. Bases (état au 01.03.2020) 

 

Dispositions de base de l’ASVTS (Association Suisse des Vétérans Tireurs Sportifs). 
 

Règles du tir sportif (RTSp) de la FST, annexes incluses (Règles techniques et appendices). 
 

Règlement disciplinaire et de recours de la FST. 
 

Dispositions d’exécution pour le droit de participation des ressortissants étrangers aux 
concours de la FST. 
 

Disposition d’exécution pour la participation facilitée aux concours de la FST pour les 
participants et handicapés bénéficiant d’allégements de position et les tireurs en fauteuil 
roulant selon ISCD. 
 

2. Droit de participation  
 

Uniquement les membres d'une section de I’ASVTS, avec une licence valable de la FST, ont 
le droit de participer. La licence C 50 m n’est pas absolument nécessaire. Les tireurs non 
membres nés en 1967 et plus âgés peuvent acquérir le droit de participation au concours en 
payant sur place le montant d’une cotisation de CHF 30.00 aux organisateurs en faveur d’une 
section spécifique de l’ASVTS. Un bulletin de demande d’adhésion est à remplir et à signer. 
Ils sont ainsi autorisés à participer.  
 

Les tireurs seront répartis en deux catégories : 
 

Catégorie 1 :  - seniors (S) de 55 à 59 ans (années 1963 – 1967) 
 - vétérans (V) de 60 à 69 ans (années 1953 - 1962). 
Catégorie 2 : - seniors-vétérans (SV) 70 ans et plus âgés (année 1952 et plus âgés). 
 

3. Durée, heures de tir et centrale  
 

La totalité du TFVTS 2022 se déroule au stand de tir petit calibre „Tannerli“, Frauholzstr. 52, 
6422 Steinen. 
 

Dates de tir 
12 cibles électroniques System SIUS LaserScore sont à disposition des tireurs, selon les 
horaires suivants: 
 

Vendredi 19 août 2022 07h30 – 12h00 13h30 – 19h00 
Samedi 20 août 2022 07h30 – 12h00 13h30 – 19h00 
Dimanche 21 août 2022 07h30 – 13h00 
Vendredi 26 août 2022 07h30 – 12h00 13h30 – 19h00 
Samedi 27 août 2022 07h30 – 12h00 13h30 – 19h00 
Dimanche 28 août 2022 07h30 – 13h00 
Lundi 29 août 2022 07h30 – 12h00 13h30 – 19h00 
Vendredi 2 septembre 2022 07h30 – 12h00 13h30 – 19h00 
Samedi 3 septembre 2022 journée officielle concours des vainqueurs de la fête 
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Horaire de la finale du concours des vainqueurs de la fête: 
08h45  Tour de qualification  
10h45 Finale du concours des vainqueurs de la fête.  
 

La commission de tir se réserve le droit, selon les besoins, de réduire ou d’augmenter les 
heures de tir, ou de modifier le nombre de cibles. 
 

Centrale de la fête 
- Elle comprend les guichets suivants: 
-  Livrets de tir: remise des livrets de tir commandés et remboursements 
-  Mutations: remplacements, inscriptions nouvelles et supplémentaires 
-  Rangeurs: pour nouveaux participants, jusqu’à épuisement du stock 
-  Passes: pour la vente de passes supplémentaires 
-  Contrôles et décomptes: contrôle et éventuellement correction des résultats saisis 
- Distinctions 
-  Paiements immédiats 
-  Vente des prix souvenirs et remise des prix en nature 
-  Information et objets trouvés. 
 

Heures d’ouverture : 
07h00 à 19h30 sans interruption 
Guichet «Contrôles et décomptes»: 10h00 à 19h30. 
 

4. Livret de tir 
 

Le livret de tir est personnel et non transmissible. 
 

Le prix du livret de tir s’élève à CHF 18.00, toutes taxes et rangeurs inclus. Il est délivré au 
guichet « Livrets de tir » de la Centrale de la fête. Lors du remplacement d’un livret de tir 
(perte, etc.), une taxe de CHF 12.00 est perçue. 
 

La somme de CHF 18.00 sera facturée lors de l’annulation d’un livret de tir, ou d’une maîtrise, 
ou ce montant pourra être décompté avec les répartitions. Si un certificat médical est 
présenté, l’annulation sera effectuée sans frais. 
 

Les livrets de tir non retirés seront facturés CHF 18.00 aux sections concernées ou pris en 
compte avec les répartitions. Cette taxe représente les frais d’établissement et la perte de 
temps des rangeurs réservés. 
 

Les passes individuelles et les passes d’exercice non tirées ne sont pas remboursées. 
 
5. Positions  

 

Couché bras franc. Pour la classe d’âge 1952 et plus âgés (catégorie 2), le tir appuyé est 
autorisé sauf pour le concours des vainqueurs de la fête. Les handicapés tirent selon le 
certificat FST. Des positions non réglementaires doivent être corrigées immédiatement. 

 
6. Rangeurs  

 

L’attribution des cibles est déterminée par le rangeur. Son utilisation est obligatoire. Il est 
transmissible. La taxe afférente est comprise dans le prix du livret de tir.  
 

La durée d’un rangeur est de 15 minutes. Le tireur doit se présenter à la cible attribuée 10 
minutes avant l’heure de tir. Seule l’horloge du stand est déterminante pour le début et la fin 
du temps de tir. Le tireur se présentant après l’heure indiquée perd son droit au rangeur. 
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L’attribution du nombre de rangeurs est déterminée par les passes commandées 
préalablement. Une réservation de rangeurs, sans commandes préalables de passes, est 
exclue.  
 

Pour les bonnes passes (y compris les coups d'essais): 
pour 01 – 20 coups: 1 rangeur  
pour 21 – 40 coups: 2 rangeurs  
pour 41 – 60 coups: 3 rangeurs 
Maîtrise des vétérans/seniors vétérans: 3 rangeurs  
 

L’attribution de rangeurs durant le tir se fait uniquement au guichet « Rangeurs » de la 
Centrale de la fête et dans la mesure des disponibilités. 
 

Toutes les réclamations relatives à l’attribution des rangeurs sont réglées définitivement par la 
commission de tir. 
 

7. Inscription, commande préalable de passes et de rangeurs  
 

La commande préalable des passes et des rangeurs est possible sans frais du 1er janvier au 
30 juin 2022. 
 

Les tireurs de sections et de groupes ont l’obligation de commander leurs passes et rangeurs 
par l’intermédiaire des sections de I’ASVTS.  
 

Les commandes complémentaires de passes ou de passes d’exercices ne peuvent pas être 
prises en considération pendant la phase préliminaire de la manifestation et doivent être 
effectuées sur place, pendant la durée du tir. 
 

Les sections ASVTS doivent inscrire leurs tireurs dans l’ordre alphabétique au moyen des 
formulaires officiels qui seront remis en même temps que les plans de tir, respectivement qui 
peuvent être chargés sur internet «www.evss2022.ch».  
 

Les annonces des sections, les commandes de passes et de rangeurs doivent être adressées 
jusqu’au 30 juin 2022 à: 
  

Eidgenössisches Veteranen-Sportschiessen 2022 
c/o Sportschützen Steinen, 6422 Steinen 
 

Une inscription en ligne sera activée après la distribution des plans de tir au plus tôt le 1er 
janvier 2022. 
 

L’attribution des rangeurs a lieu selon l’ordre d’entrée des commandes. Ils sont attribués par 
le comité d’organisation et en tenant compte, dans la mesure du possible, des demandes des 
sections.  
 

Le comité d’organisation aura soin de ne pas attribuer des rangeurs sur une seconde cible 
avant que la première ne soit entièrement occupée pour la demi-journée (exemple : 18 
rangeurs seront répartis sur une cible de 07h30 à 12h00 et non sur deux cibles de 09h45 à 
12h00). 
 

Une réservation de cibles est impossible sans la commande préalable des passes. 
 

8. Finances  
 

Après réception et contrôle des commandes préalables, les sections reçoivent de  
l’organisateur de la manifestation une facture concernant les livrets de tir, les passes, les 
finances d'inscription des sections et des groupes. 
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La facture est accompagnée des données bancaires et des rangeurs attribués. Elle doit être 
réglée dans les 30 jours à compter de sa réception. 
 

Finances d’inscriptions:  
- CHF 50.00 par section 
- CHF 40.00 par groupe annoncé. 
 

9. Mutations, inscriptions complémentaires et renonciations 
 

Les sections qui doivent annoncer des tireurs supplémentaires peuvent envoyer leurs 
annonces pendant la phase préparatoire à l’adresse officielle ou les déposer, par écrit, 
pendant la fête au guichet «Livrets de tir» à la Centrale de Fête. Aucune taxe n’est prélevée 
pour les inscriptions complémentaires. 
 

Annonces de remplacements: elles ne peuvent être faites que pendant le tir au guichet 
«Mutations» à la Centrale de la fête en présentant les livrets de tir des tireurs concernés. Pour 
toutes les mutations, une taxe de CHF 8.00 sera perçue par livret de tir modifié. 
 

Concours de groupes: les sections qui ne sont pas inscrites au Concours de groupes peuvent 
le faire pendant la durée de la fête au guichet «Mutations» en présentant les livrets de tir 
concernés. Les passes de ce concours ne doivent pas encore avoir été tirées. 
 

Mutations au sein de sections ou de groupes: elles peuvent être effectuées au guichet 
«Mutations» à la Centrale en présentant les livrets de tir des tireurs concernés. Les passes   
pour ces concours ne doivent pas encore avoir été tirées. Pour toutes les mutations, une taxe 
de CHF 8.00 sera perçue par livret de tir modifié. 
 

Annulation d’inscriptions de tireurs: elles doivent être effectuées par le responsable de la 
section, pendant la durée de la fête, au guichet «Mutations» de la Centrale de la fête. 
 

10. Munition  
 

Les munitions ordinaires, vendues sur le marché dans le cadre des Règles ISSF, doivent être 
apportées par les participants. Il est aussi possible d’en acheter à la Centrale de la fête. Les 
douilles restent la propriété de l’organisateur de la fête. 
 

11. Armes et équipements  
 

Les armes et équipements doivent être conformes aux «Règles du tir sportif» (RTSp) de la 
FST. En tout temps, les fonctionnaires de l’organisation ont un droit de contrôle. Le matériel 
non conforme au règlement doit immédiatement être remis en état. Les pertes en temps et en 
matériel sont à la charge du tireur.  
 

Les armes peuvent uniquement être transportées ou entreposées dans le stand, non 
chargées, avec la culasse ouverte. Les armes trouvées derrière la ligne de tir avec la culasse 
fermée seront retirées et pourront être récupérées auprès de la direction du tir contre 
paiement d’une taxe de CHF 20.00.  
 

12. Taxe sur la valeur ajoutée (TVA)  
 

La taxe sur la valeur ajoutée éventuellement à payer sera supportée par l’ASVTS pour les 
passes section, dons d’honneur ainsi que la maîtrise. Pour les autres passes, par 
l’organisateur.  
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13. Activité de tir et règles 
 

Pour toutes les règles de tir, on renvoie explicitement aux RTSp de la FST pour toutes les 
disciplines. 
 

Le tireur supporte tout dérangement de l’arme et les défauts de munition. 
 

Les organisateurs de la fête ne sont pas responsables d’un éventuel dommage causé à une 
arme ou à un autre objet, ni de la perte d’une arme ou de matériel. 
 

Les participants sont responsables que les fonctionnaires comprennent leurs instructions 
correctement. Ils doivent vérifier l’exactitude des inscriptions dans le livret de tir. Les 
corrections doivent être visées par l’organe de surveillance du stand. 
 

Il est interdit aux participants de manipuler les cibles ou les appareils de commande. 
 

En cas de problème technique avec les cibles, les participants doivent entièrement répéter les 
bonnes cibles ou passes commencées et non terminées. 
 

A la fin du tir, chaque participant doit se rendre au guichet « Contrôle » afin qu’il puisse faire 
contrôler et éventuellement corriger les résultats saisis. Il ne sera pas possible de tenir 
compte des réclamations reçues après la fête. Une fois le contrôle effectué, les résultats sont 
définitifs. 
 

En cas d’égalité de points, pour autant que rien d’autre n’ait été défini, appui par les meilleurs 
coups profonds du programme entier, puis par l’âge. 
 

14. Facilités  
 

Elles sont indiquées dans le plan de tir pour chaque passe.  
 

15. Distinctions et cartes-couronnes 
 

Aucune distinction, à l’exception de la médaille de maîtrise, n’a été fabriquée pour le TFVTS 
2022 et il ne sera délivré que des cartes-couronnes de la «Société des cartes-couronnes de 
Swiss Shooting». Au même tireur, il ne sera délivré qu’une seule carte-couronne, à savoir: 
 

- une carte-couronne à CHF 10.00 pour 1 résultat de distinction  
- une carte-couronne à CHF 15.00 pour 2 résultats de distinction 
- une carte-couronne à CHF 20.00 pour 3 résultats de distinction. 
 

Une carte-couronne supplémentaire sera délivrée pour un résultat de distinction à la Maîtrise 
des vétérans et seniors-vétérans.  
 

Les cartes-couronnes doivent être retirées pendant la durée de la fête.  
 

Les résultats de distinctions doivent être visés dans le stand par l’organe de contrôle. 
 

La nouvelle médaille de maîtrise ASVTS, avec le nom gravé, sera adressée aux ayants droit 
après la fête.  
 

16. Dons spéciaux 
 

Tous les dons sans affectation déterminée selon les vœux des donateurs seront attribués à la 
cible «Dons d’honneur».  
 

Suivant son rang, le tireur qui a droit à un prix spécial peut le choisir lui-même, parmi les dons 
attribués à la cible en question. Des représentations sont autorisées. 
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Il est possible d’aller chercher les dons qui n’ont pas été retirés lors de la distribution 
(03.09.2022) dans les trente jours chez Herbert Kryenbühl, Schwyzerstrasse 14, 6422 
Steinen. Passé ce délai, ils reviennent à l’organisateur de la fête.  
 

17. Remise des prix  
 

Le paiement en espèces des passes «Art» et «Suisse Centrale» et les dons en nature des 
degrés 1 à 3 de la passe «Dons d’honneur» ainsi que les prix en nature de la passe 
«Tannerli» doivent être retirés pendant la durée de la fête. A défaut, ils ne seront pas 
envoyés aux bénéficiaires et l’organisation en disposera librement. 
 

18. Assurance  
 

L’ensemble des tireurs et des fonctionnaires de l’organisation de la fête est assuré, sur son 
site, contre les accidents et la responsabilité civile, pour toute la durée de la fête, auprès de 
l’USS Assurances et selon ses dispositions. Les assurés renoncent explicitement à toutes les 
prétentions non couvertes par l’USS à l’égard des organisateurs de la fête et de leurs 
organes. 
 

Les participants qui provoquent des accidents et des dommages peuvent être tenus 
responsables, tant civilement que pénalement. 
 

19. Journée officielle et palmarès  
 

Samedi 3 septembre 2022, 13h00, au stand de tir petit calibre «Tannerli» à Steinen. 
 

Le palmarès provisoire sera publié sur le site internet de la fête www.evss2022.ch et remis 
gratuitement lors de la journée officielle. Le palmarès officiel sera envoyé ultérieurement, 
électroniquement, aux sections et groupes concernés et figurera également sur le site internet 
www.evss2022.ch. 
 

Les recours concernant le palmarès ou le déroulement de la proclamation des résultats et la 
distribution des prix doivent être adressés au Comité de tir dans un délai de 20 jours après la 
manifestation. Exception est faite pour les délais relatifs à la vérification des résultats 
annoncés immédiatement après le tir par les tireurs et les responsables des sections. Toute 
réclamation tardive ne sera plus prise en considération.  
 

20. Dispositions finales  
 

Les infractions aux règlements et aux prescriptions RTSp de la FST, ou à ce Plan de tir, 
peuvent entraîner l’annulation des résultats, la perte des finances payées pour les livrets de tir 
et passes, l’expulsion du stand de tir et le renvoi du fautif devant les organes juridictionnels de 
la FST. Les poursuites pénales sont réservées. 
 
 
En cas de nécessité, le présent Plan de tir peut être modifié et adapté, avant le début des tirs, 
par le Comité d’organisation en accord avec l’ASVTS et la FST. 
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STAND DE TIR 
 

 
  Stand de tir au petit calibreTannerli 
  Frauholzstrasse 52 
  6422 Steinen 
 

 - 12 cibles Sius marquage électronique  
    LASERSCORE  

  - Installation moderne 
  - Peu d’influence au vent 
  - Direction de tir: Nord-Ouest 
  - Certifié environnement ISO 14001 
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EXERCICE 
 
Exercice 
 

Parrainage:  OBT 
 
Cible: 10  
 
Programme de tir:  5 coups par passe, coup par coup, nombre de passes illimité 
 
Position: libre 
 
Prix: CHF 3.50 par passe (finance de tir) 
 
Dispositions interruption de la passe et transfert à toutes les bonnes cibles  
Particulières :  sont autorisés. Lors de la commande préalable, 8 passes au  
 maximum peuvent être prises en considération pour l’attribution  
 des rangeurs. 
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TANNERLI 
 
Tannerli 
 
Parrainage:  Brusa Bauunternehmung AG 
 
Cible:  10  
 
Programme de tir:  6 coups, coup par coup 
 
Position:  couché, les seniors-vétérans (SV) peuvent tirer couché et appuyé 
 
Prix:  CHF 13.00 (émolument de contrôle CHF 12.40, contribution de  
 sport et de formation CHF 0.60) 
 
Distinction:  carte-couronne à CHF 10.00 
 Catégorie 1:  53 points Catégorie 2:  52 points 
 
Prix spéciaux:  remise immédiate des prix-souvenirs de la région: 
 60 points: CHF 30.00 
 
 Les prix-souvenirs doivent être retirés pendant la durée de la fête. 
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ART 
 
Art 
 
Parrainage   Steinen Tourismus, Commune de Steinen 
 

Cible  100  
 

Programme de tir  6 coups, coup par coup 
 

Position  couché, les seniors-vétérans (SV) peuvent tirer couché et appuyé 
 

Prix  CHF 19.00 (finance de passe CHF 18.40, contribution de sport et 
 de formation CHF 0.60) 
 

Distinction  aucune 
 

Répartition  au minimum 60% du produit des finances de passes au 50% des 
 tireurs 
   

 Catégorie 1 Catégorie 2  
 (55 - 69 ans) (dès 70 ans) 
 575 - 600 569 - 600 50.00 
 565 - 574 559 - 568 35.00 
 555 - 564 549 - 558 25.00 
 545 - 554 539 - 548 20.00 
 535 - 544 529 - 538 15.00 
 525 - 534 519 - 528 10.00 
 515 - 524 509 - 518 5.00 
 

 Si la répartition immédiate n’atteint pas au moins les 50%, le 
 total du montant de la différence sera versé ultérieurement  
 pour améliorer ou augmenter la série des prix. Si la répartition 
 immédiate atteint 50-60%, le montant de la différence est alors 
 attribué au concours de groupes. 
 

Classement : le total des 6 coups de la passe détermine le montant de la 
 répartition 
 

Dispositions les répartitions en espèces doivent être retirées durant la fête. 
particulières : Les paiements non réclamés seront comptabilisés en faveur 
 de l'organisation de la fête. 
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GROUPE 
 
Groupe 
 
Parrainage  Gasser Elektro-Unternehmung AG 
 
Cible  100   
 
Programme de tir  6 coups, coup par coup 
 
Position  couché, les seniors-vétérans (SV) peuvent tirer couché et appuyé 
 
Prix  CHF 13.00 (émolument de contrôle CHF 12.40, contribution de 
 sport et de formation CHF 0.60). 
 
Distinction  carte-couronne à CHF 10.00 
 Catégorie 1:  505 points  Catégorie 2:  495 points. 
 
Disposition un tireur qui ne fait pas partie d’un groupe peut participer à cette 
particulière  cible comme tireur individuel. 
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CONCOURS DE GROUPES 
 
Concours de groupes 

 
Parrainage  Gasser Elektro-Unternehmung AG 
 

Participants  toutes les sections de l’ASVTS peuvent participer à ce concours. 
 Quatre tireurs de la même section ASVTS forment un groupe. La  
 même section peut inscrire plusieurs groupes.  
 

Inscription  l'inscription pour le concours de groupes doit être effectuée sur le 
 formulaire officiel jusqu’au 30 juin 2022, ou selon point 9 des  
 dispositions générales. 
 

Finance de groupe CHF 40.00  
 

Mutations les tireurs empêchés d’une section peuvent être remplacés par 
 d’autres participants de la même section ASVTS. Les mutations 
 sont possibles uniquement pendant la durée de la fête et sur  
 présentation des livrets des tireurs concernés. Les mutations doivent 
 être annoncées par écrit. Un même tireur ne peut tirer qu’une seule fois et 
 n’appartenir qu’à un seul groupe. La permutation de tireurs d’un groupe à  
 l’autre est autorisée pour autant qu’aucun tireur des groupes concernés  
 n’ait commencé le tir. 
 

Répartition 60% des finances de groupes et les dons attribués à ce concours 
 au 50% des groupes classés, soit les montants minimums  
 suivants : 
 

 1er rang : CHF 200.00 
 2ème rang : CHF 180.00 
 3ème rang : CHF 160.00 
 4ème rang : CHF 140.00 
 5ème rang : CHF 120.00 
 6ème rang : CHF 110.00 
 7ème rang : CHF 100.00 
 8ème rang : CHF   90.00 
 9ème rang : CHF   80.00 
 10ème rang : CHF   70.00 
 dernier prix : CHF   30.00 
 

Classement le total des quatre résultats individuels de la passe «groupe» 
 détermine le rang. En cas d'égalité, appui par : 
 - les meilleurs résultats individuels 
 - les meilleurs coups profonds des quatre tireurs 
 - le tirage au sort 
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DONS D’HONNEUR 

 
Dons d'honneur 
 
Parrainage Association Suisse des Vétérans Tireurs Sportifs (ASVTS) 
 
Cible 100   
 
Programme de tir 6 coups, coup par coup 
 
Position couché, les seniors-vétérans (SV) peuvent tirer couché et appuyé 
 
Prix CHF 15.00 (finance de passe CHF 14.40, contribution de sport et de  
 formation CHF 0.60) 
 
Distinction aucune 
 
Prix spéciaux un montant de CHF 18’000.00 versé par l’ASVTS (Fonds dons 
 d’honneur) est garanti. Chaque tireur reçoit un prix. 
 Catégorie 1 Catégorie 2 
 55 - 69 ans dès 70 ans 
 
Prix spéciaux 562 à 600 points 557 à 600 points 
 
Dons degré I 550 à 561 points 540 à 556 points 
 Prix en nature, valeur CHF 60.00 
 
Dons degré II 540 à 549 points 530 à 539 points 
 Prix en nature, valeur CHF 30.00 
 
Dons degré III 539 points et moins 529 points et moins 
 Prix en nature, valeur CHF 20.00 
 
Classement le total des 6 coups de la passe détermine le rang et le degré du 
 don. En cas d’égalité, l’appui se fait  par les meilleurs coups 
 profonds, puis l’âge le plus élevé. 
 
Dispositions  les dons doivent être retirés durant la fête sans quoi ils restent la 
particulières propriété de l'organisation de la fête, à l’exception des prix 
 spéciaux qui seront remis lors de la journée officielle du  
 3 septembre 2022 (voir chiffre 16 des dispositions générales). 
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SUISSE CENTRALE 

 
Suisse centrale 
 
Parrainage  Brauerei Rosengarten AG, Einsiedeln 
 
Cible 10  
 
Programme de tir 6 coups, coup par coup 
 
Position couché, les seniors-vétérans (SV) peuvent tirer couché appuyé 
 
Prix CHF 15.00 (finance de passe CHF 14.40, contribution de sport et 
 de formation CHF 0.60). 
 
Distinction aucune 
 
Dotation 60% du produit des finances de passes au 100% des tireurs 
 
Répartition valeur des prix en espèces :  
 60 points CHF 30.00 
 59 points CHF 25.00 
 58 points CHF 20.00 
 57 points CHF 10.00 
 56 points CHF   8.00 
 55 points et moins CHF   5.00 
 
 Au minimum 60% du produit des passes pour la répartition 
 immédiate en espèces. Si la répartition immédiate n’atteint pas 
 au moins les 50%, le total du montant de la différence sera 
 versé ultérieurement pour améliorer la série des prix. Si la 
 répartition immédiate atteint 50-60%, le montant de la différence 
 est alors attribué au concours de groupes. 
 
Classement le total des 6 coups de la passe détermine la valeur des prix 
 
Dispositions  Les prix doivent être retirés pendant la fête.  
spéciales Avec le bénéfice de cette passe le C.O. du TFVTS organisera en 
 automne 2022, pour les Tireurs de la relève U 21 du secteur de  
 l’Association des tireurs sportifs de la Suisse Centrale, une  
 rencontre sportive avec un concours de tir dans les installations de  
 tir au petit calibre «Tannerli» à Steinen. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



32 

 

  



33 

 

 

MAÎTRISE DES VÉTÉRANS ET SENIORS-VÉTERANS 

 
Maîtrise des vétérans et seniors-vétérans 

 
Parrainage  la Mobilière, Agence générale Lachen 
 

Cible 10  
 

Programme de tir 30 coups, coup par coup, en 3 passes de 10 coups 
 

Position couché, les seniors-vétérans (SV) peuvent tirer couché appuyé  
 

Prix CHF 50.00 (émolument de contrôle CHF 22.00, participation aux 
 frais pour la médaille de maîtrise de l’ASVTS gravée avec le nom 
 CHF 25.00, contribution de sport et de formation CHF 3.00) 
 

Distinctions carte-couronne à CHF 15.00 
 pour les tireurs âgés de 55 à 69 ans dès 275 points 
 pour les tireurs âgés de 70 ans et plus dès 270 points 
 pour les tireurs âgés de 70 ans et plus,  
 couché appuyé dès 275 points 
 

 Nouvelle médaille de maîtrise gravée avec le nom 
 pour les tireurs âgés de 55 à 69 ans: dès 280 points 
 pour les tireurs âgés de 70 ans et plus: dès 275 points 
 pour les tireurs âgés de 70 ans et plus,  
 couché appuyé dès 280 points  
 

 Les médailles de maîtrise seront expédiées par la poste aux 
 bénéficiaires après la fête. 
 

Répartition aucune 
 

Prix spéciaux les prix spéciaux offerts pour cette cible; d’autres prix ou dons    
 peuvent être attribués 
 

Classements catégorie 1: participants jusqu’à 69 ans 
 catégorie 2: participants de 70 ans et plus 
 catégorie 3: participants de 70 ans et plus, couché appuyé 
 

 Le total des 30 coups détermine le rang. En cas d'égalité de 
 points, appui par: 
 - la meilleure dernière passe 
 - la meilleure avant-dernière passe 
 - l’âge le plus élevé 
 

Dispositions une passe de 10 coups ne peut pas être interrompue. Les coups 
particulières d’essai sont autorisés entre les passes. 
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MÉDAILLE DE MAÎTRISE 
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Fournisseur 
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SECTION 

 

Section 

 
Parrainage  Freesport Pierre-Alain Dufaux SA 
 
Cible  10  
 
Programme de tir 10 coups, coup par coup 
 
Position  couché, les seniors-vétérans (SV) peuvent tirer couché appuyé 
 
Prix  CHF 13.00 (émolument de contrôle CHF 12.00, contribution de 
 sport et de formation CHF 1.00) 
 
Distinction  carte-couronne à CHF 10.00 
 catégorie 1:  89 points catégorie 2:  87 points. 
 
Disposition cette cible est obligatoire pour tous les tireurs participant à la fête 
particulière   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



36 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



37 

 

 

CONCOURS DES SECTIONS 

 

Concours des sections 

 
Parrainage Association Suisse des Vétérans Tireurs Sportifs (ASVTS) 
 
Participation toutes les sections de l’ASVTS avec leurs membres  
 
Prix  CHF 50.00 par section 
 
Répartition 100% des finances de sections, le montant de CHF 1’000.00 de 
 l’ASVTS (Fonds dons d’honneur), plus les dons attribués à ce concours,  
 aux 75 % des sections classées, soit les montants minimums suivants : 
 
 1er rang: CHF 300.00 
 2ème rang: CHF 250.00 
 3ème  rang: CHF  200.00 
 4ème  rang: CHF 180.00 
 5ème  rang: CHF 160.00 
 6ème  rang: CHF 140.00 
 7ème  rang: CHF  120.00 
 8ème  rang: CHF 100.00 
 9ème  rang: CHF 90.00 
 10ème  rang: CHF 85.00 
 11ème  rang: CHF 80.00 
 12ème  rang: CHF 75.00 
 13ème  rang: CHF 70.00 
 
Classement selon le règlement de l’ASVTS pour le concours de sections 
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CONCOURS DES VAINQUEURS DE LA FÊTE 
 
Concours des vainqueurs de la fête 

 
Parrainage Le canton de Schwyz 
 

Lieu du concours stand de tir petit calibre «Tannerli», Steinen 
 

Qualification sont pris en compte pour ce classement, les résultats des cibles 
 suivantes : 
 - Section 100% 
 - Groupe 10% 
 - Tannerli 100% 
 - Suisse centrale 100% 
 - Art 10% 
 - Dons d'honneur 10% 
 - Maîtrise des vétérans 50% 
 

 En cas d’égalité, appui par : 
 - le résultat de la cible Art 
 - le résultat de la maîtrise 
 - l’âge le plus élevé. 
 

 Les tireurs, sans tenir compte de la catégorie d’âge, qui ont tiré 
 toutes les passes qualificatives en position «couché bras franc» 
 peuvent participer gratuitement au Concours des vainqueurs de la 
 fête. Les résultats seront enregistrés électroniquement en 
 permanence. 
 

Annonce  les tireurs qui désirent participer au Concours des vainqueurs de 
 la fête doivent remettre le formulaire d’annonce et présenter leur 
 livret de tir au guichet « Contrôle » jusqu’au vendredi 2 septembre  
 2022, à 19h30. 
 

 Les numéros des cibles seront attribués par la commission de tir. 
 

Participants les 20 meilleurs tireurs participent à la finale des vainqueurs de 
 la fête du samedi 3 septembre 2022 selon le programme ci- 
 dessous. La liste nominative des tireurs qualifiés sera publiée sur  
 le site internet du TFVTS (evss2022.ch) le vendredi 2 septembre  
 2022, dès 20h00. Les candidats finalistes peuvent se renseigner  
 par téléphone au 079 335 86 25, le 2 septembre 2022, de  
 21h00 à 22h00. 
 
 
Programme du tour qualificatif : 
 

Cible 10 (valorisation décimale)  
 

Coups d’essais illimités, dans le temps attribué, avant le premier coup de 
 concours 
 

Programme de tir 20 coups, coup par coup 
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Position couché bras franc ; pas d’allégement de position pour les seniors- 
 vétérans (SV) 
 

Horaire de tir 08h45 – 09h00 préparation, y compris les coups d’essais 
  tireurs 1-10 
 09h00 – 09h25  tir de qualification 
  tireurs 1-10 
 09h35 – 09h50 préparation, y compris les coups d’essais 
  tireurs 11-20 
 09h50 – 10h15 tir de qualification  
  tireurs 11-20 
 

Classement le total des 20 coups détermine le rang. En cas d’égalité, appui par: 
 - le nombre le plus élevé de dix intérieur 
 - le résultat de qualification 
 - le tirage au sort 
 
Finale 
 

Participation Les 10 meilleurs tireurs sont qualifiés pour la finale 
 

Cible 10 (valorisation décimale)  
 

Coups d’essais illimités, dans le temps attribué, avant le premier coup de  
 concours  
 

Programme de tir 10 coups, coup par coup, 45 secondes par coup,  
 selon les règles des finales ISSF 2011 
 

Position couché bras franc 
 

Horaire de tir 10h45 attribution des cibles selon le classement du tir  
  de qualification 
 10h50 – 11h00 préparation, y compris les coups d’essais 
 11h00 premier coup de concours 
 

Classement le total du tour qualificatif et de la finale détermine le rang.  
 En cas d'égalité après la finale, les tireurs tirent au commandement autant 
de coups supplémentaires jusqu'à ce que tous les tireurs soient 
départagés. 

 

Prix les 10 finalistes reçoivent un prix en espèces ou en nature : 
 - 1er  rang   valeur CHF 1’000.00 
 - 10eme  rang  valeur CHF    100.00 
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APPROBATION 
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UN GRAND MERCI 
 
 
Nos sponsors 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Nos donateurs 
 

Alfred Müller AG, Baar Albert Auf der Maur, Steinen 
Garaventa AG, Goldau Hurschler Paul, Engelberg 
Murer GmbH, Murer Cars, Steinen Reichlin & Suter Treuhand AG, Schwyz 
 
 

Nos donneurs de cadeaux 

Berghaus Jochpass, Engelberg Brunni-Bahnen Engelberg AG 
City Optik Stans AG, Stans Confédération suisse 
GRÜNIG+ELIMIGER AG, Malters Heggli AG, Kriens  
Luftseilbahn Bannalp, Oberrickenbach Pasta Premium AG, Frauenfeld  
Metzgerei Reichmuth GmbH, Schwyz Rigi Bahnen AG, Vitznau  
Schützenveteranen-Verband Kanton Schwyz SGV Schifffahrtsgesellschaft, Luzern  
Sportbahnen Melchsee-Frutt, Kerns TRISA AG, Triengen 
zb Zentralbahn AG, Stansstad Zugerland Verkehrsbetriebe, Zug 
 

Nos annonceurs 
 
Tous nos assistants 


